Convention  d’occupation

Des bureaux de la Maison des Associations
Entre les soussignés :

L’association pour la Gestion de la Maison des Associations (AGEMA) représentée par                                            ayant son siège social à Roubaix, 24 place de la Liberté

D’une part,

Et 

L’association ……………………….., représentée par………………………. ayant son siège social à Roubaix ……………………………………………..,
Dénommée ci-après l’occupante 

D’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La ville de ROUBAIX est propriétaire de l’immeuble sis à ROUBAIX 24 place de la Liberté pour y créer la Maison des Associations et en confier le fonctionnement à l’AGEMA.

L’objectif de l’AGEMA, et de toutes les associations adhérentes, est de favoriser à la fois le développement de toute association utilisatrice et, d’encourager toutes les coopérations inter-associatives.

C’est pourquoi, l’AGEMA veillera à optimiser l’utilisation des locaux en donnant la priorité, pour l’accès aux bureaux, aux associations dynamiques qui œuvrent pour le développement d’activités d’utilité sociale ou pour le développement local. Pour répondre à tous les besoins, l’offre de bureaux à temps partagés sera également promue. 

Article 1 : durée d’utilisation.

Le bureau PM…… est occupé par ………………. à compter du 1er janvier 200. Un bilan annuel sera établi en vue de reconduire ou non cette convention chaque année. 

Article 2 : critères d’attribution et reconduction de la convention.

Les critères d’attributions permettant chaque année la reconduction de la présente convention sont :

· La mise en place de projets et d’actions d’utilité sociale ou de développement local.

· La fréquence d’utilisation du bureau .

A cet effet, l’occupante s’engage à adresser à l’AGEMA,au plus tard le 30 juin de chaque année :

· Le rapport d’activité de l’année n –1.

· Les documents financiers (bilan et compte de résultat) de l’année n-1.

· Les projets de l’année n.

La reconduction de cette convention sera examinée par le Comité d’organisation, dont la décision sera adressée à l’occupante au plus tard le 30 septembre de chaque année. Dans le cas où la décision de non reconduction serait prise, cette convention sera interrompue avec un préavis de 3 mois, permettant la libération du bureau au plus tard le 31 décembre.

L’occupante pourra également dénoncer cette convention avec préavis de 3 mois avant la date d’échéance annuelle.

Article 3 : redistribution des bureaux en cours d’année.

En fonction des situations qu’évaluera le Comité d’Organisation de l’AGEMA, celle-ci se réserve le droit de changer l’affectation du bureau de l’occupante en cours d’année, avec un préavis de trois mois, afin de répondre au mieux aux besoins de l’ensemble des adhérents et de respecter le principe de partage. Dans ce cas, l’AGEMA proposera un autre bureau à l’occupante. 

Article 4 : responsabilités de l’occupante.

L’occupante est la seule garante vis-à-vis de l’AGEMA de la bonne tenue du bureau qu’elle occupe et des activités qui y sont exercées.

A ce titre, en cas de dégradation de toute nature du bureau et du mobilier mis à disposition ou de trouble de voisinage consécutif à des abus de jouissance, elle sera tenue responsable et devra effectuer les réparations à ses frais ou indemniser les tiers si sa responsabilité civile est engagée.

A cet effet, un état descriptif des lieux et du mobilier mis à sa disposition sera établi en présence de l’occupante et d’un représentant de l’AGEMA et, annexé à la présente convention.

Article 5 : assurances.

L’occupante fera son affaire personnelle de l’assurance de sa responsabilité et sera tenu de garantir contre l’incendie et le dégât des eaux, le matériel et le mobilier appartenant à elle même.

En outre, l’occupante s’engage à respecter strictement les consignes de sécurité que pourraient justifier leurs activités et à se conformer aux prescriptions de la commission de sécurité. 

Article 6 : services de l’AGEMA.

L’AGEMA met à disposition de l’occupante un service complet incluant l’accueil des visiteurs, la maintenance du bâtiment, le nettoyage du bureau de l’occupante, la mise à disposition d’une salle de détente, d’un centre de documentation et d’information ainsi que le chauffage et l’électricité de son bureau.

 L’occupante fera son affaire personnelle de son accès aux services de télécommunication.

Article 7 : participation aux frais de fonctionnement.

Compte tenu des aides allouées à l’AGEMA par la Ville de ROUBAIX, la mise à disposition du bureau à l’occupante est gratuite.

Une participation aux frais de fonctionnement (notamment pour couvrir une partie des charges d’EDF- GDF, de nettoyage et de maintenance) sera néanmoins réclamée à l’occupante.

Pour le bureau PM……., la participation aux frais s’élève en 2004 à...…             € /an. Cette participation sera payable  par trimestre, soit ……….. € . 

Cette participation aux frais de fonctionnement sera révisée annuellement, sur décision du Conseil d’Administration, selon l’évolution des charges de fonctionnement et des subventions de fonctionnement, notamment allouées par la Ville de Roubaix.

Article 8 : engagement de cette convention.

La non-acceptation de la présente convention ou le non-paiement des appels de fonds trimestriels, dans un délai de 15 jours, entraînera l’annulation de tout accord concernant l’utilisation d’un  bureau par l’occupante. Dès lors, une procédure d’expulsion sera engagée, à ses frais, à l’encontre de l’occupante.

Fait en deux exemplaires, le ……………………………………
Pour l’AGEMA,





Pour l’occupante

La Présidente,

